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Entente Athlétique Villefranche 

Stade Le Mouton - 43, rue Mirabeau  
69400 Villefranche - Tél/Fax : 04-74-62-94-14 

 
Athlétisme Calade Val de Saône 

Athle.acvs@free.fr 
http://athleacvs.free.fr 

 

 
Val de Saône Athlétisme 

Parc des sports - rte de Lyon 

69250 Neuville 

 

 

Réunion de bureau ACVS   

mercredi 2 juillet 2014 à 20h30 à Villefranche 

 

 
Présents :  C. Lavieille, JC Passavy, M. Petit, E. Giraud, P. Lavieille, G. Colin, JC Carrier 

 

 Excusés : J.L. Ponthus, M. Perrin, P. Vouagner,  

 

Réunion ACVS 

 

1. Coach Athlé Santé 

Thibaud souhaite continuer de développer son activité sur le secteur Neuville/Genay pour 

la prochaine saison. 

A noter, qu’Annette a pris contact avec la Mairie de Genay pour voir les possibilités de 

mettre en place une activité santé/loisir notamment dans la tranche 12-14h. 

Veiller à la bonne cohérence et à la bonne complémentarité entre les deux projets surtout 

vis-à-vis de Genay compte tenu des contacts en cours pour le projet de piste. 

 

2. Projet de piste Genay 

Voir en Annexe le CR de la dernière réunion FFA/Mairie de Genay 

 

3. Projets de réfection de piste à Villefranche 

Veiller à bien tenir au courant la Mairie au sujet de l’avancée du projet et des contacts 

avec la FFA pour les subventions CNDS. 

La piste a été refaite provisoirement sur les zones les plus critiques pour le meeting de ½ 

fond, faire un courrier pour remercier la mairie. 

 

4. Bilan des compétitions  

Pluie de performances de très bon niveau voire de haut niveau pour certains (Voir détail 

sur site). 

Citons simplement les performances du dernier week-end, la 13ème place au javelot 

d’Adèle Louis au France Espoir et la 8
ème

 place du cadet Loïc Rodrigues au France jeunes 

des épreuves combinées.  

 

5. Compétitions à venir (voir détails sur site) 

Meeting de ½ fond Villefranche du 5/7.  

France jeunes cadets/juniors. Peut-être le record de participation du club avec une petite 

dizaine d’athlètes potentiellement qualifiables : Lucie, Anaïs, Camille, Anna, Loic, 

Alexandre, Julie, Anne-Sophie, Océane. 

Chambres réservées par anticipation pour les athlètes qui ont le potentiel d’enchainer 

séries et finale et éviter ainsi un déplacement fatigant. 

Championnats d’Europe de montagne à Gap le 12/7 avec Anaïs et Renaud. 
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6. Prix des licences 

Côté EAV, la décision est de  répercuter intégralement l'augmentation des parts FFA, 

LARA, CAR ainsi que les frais de saisie sur SIFFA (# 1.8 €) qui n'avaient été pris en 

compte l'année dernière, pour préserver le bon équilibre des finances (et notamment la 

mise en place d’un contrat CQP
1
 au bénéfice de Franck Auger, entraîneur lancers). 

Le prix de revient  moyen d’une licence est de 87.90 € (y compris maillot d'athlétisme). 

 

Type de licence Tarif 2013/2014 Tarif 2014/2015 

Compétition 165€ 170 € 

Compétition renouvellement 112€ (+40€ non compétiteurs) 117€ (+40€ non compétiteurs) 

Santé loisir 90€ 98€ 

CAS 210 € + 26€ part FFA 215€ + 32€ part FFA 

A noter pour les CAS 10% remise si renouvellement dès la 2ème année et 20% si au 

moins 5 ans de licence sans interruption. 

 

Côté VSA décision est prise de ne pas augmenter : forte diminution des licences cette 

saison (120 au lieu de 154 la saison dernière), installations de mauvaise qualité à Neuville 

et nombre de séances hebdomadaires limité.  
 

 
 

 

7. Projet de service de paiement en ligne pour les licences 

Idée proposée par Philippe. La ligue prendrait 1€50 (0.75 reversé au prestataire Newkoo). 

A éventuellement tester pour la nouvelle saison, uniquement pour les nouvelles inscrip-

tions. 

  

8. Maillots 

Proposition d’Intersport par l’intermédiaire de Jean-Luc. 

Débat sur : opportunité de changer, coût engendré par ce changement, qualité du maillot 

actuel et de son look… 

Décision est prise de reporter cette réflexion en 2015, il y aura une consultation à lancer, 

éventuel partenaire maillot à trouver…. 

Attention, la FFA impose 2 sponsors maxi et il est en théorie interdit d’avoir deux maillots 

différents au cours d’une même saison. 

 

9. Survêtements (voir modèle en dernière page) 

Le modèle ne se fait plus. Il reste quelques tailles en stock, que l'on pourrait solder. 

Il faut en commander pour cette année même si un changement de maillot est envisagé en 

2015. Choix d’un modèle en séance environ 60 € le modèle de base (flocage compris).  

 

 

10. Haut niveau 

Une réunion s’est tenue avec les parents des athlètes concernés. Problème des athlètes 

étudiant à Lyon et s’entraînant avec les clubs lyonnais. Objectif : essayer de proposer des 

conventions avec les clubs pour les défrayer et inciter ainsi nos jeunes à rester  au club.  

 
Prochaine réunion ACVS le 27/8 à Villefranche à 20H00 

 
 Eric GIRAUD   6.07.2014 
 

========================================================================================= 

ANNEXE  

                                                
1
 Voir sur site FFA le détail de ce dispositif très intéressant pour l’encadrement des clubs 
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Projet de piste à Genay - CR réunion avec FFA sur subventions du 2 juin 2014 
 

 

Participants 

VSA  : Jean-Luc , Eric 

FFA :  Daniel Busy représentant FFA projets infrastructure,  Marcel Ferrari pdt de ligue, 

Béatrice Pfaender pdte du comité du Rhône, Rolland Corgier vice-pdt de la ligue 

Mairie de Genay : Alexandre Chablis (AC) DG Adjoint des services et Laurent Bamale 

responsable du bureau d’études A2C en charge du projet du parc des sports, maire excusé 

pour cause réunion au Sytral 

 

AC a présenté  le projet Parc des sports en détail   et nous avons rappelé le besoin d’une piste 

à la fois pour le club et le milieu scolaire et tout le potentiel de développement y compris 

sport santé, sport loisirs… Je passe sur tous les détails d’argumentation qui donne du crédit à 

ce projet (je vous ferai passer  le document  qu’on doit envoyer à la FFA). 

AC a été extrêmement convaincant en montrant une grande détermination pour faire une 

installation de qualité (piste de 400m et  pourquoi pas à 8 couloirs avec tour de chronométrage 

 !!!) qui permettrait d’organiser des compétitions, sous réserve évidemment de subvention,  la 

mairie de Genay ne pouvant pas porter la totalité du budget. 

Il a insisté sur le fait qu’il souhaitait avoir un engagement écrit de la FFA sur l’ éligibilité du 

projet à des subventions CNDS ( mais sans engagement de montant) à partir de là il s’engage 

à faire réaliser  sur le 1
er
 lot des travaux (terrain de foot) tous les travaux préliminaires de 

réseaux et autres  nécessaires à la construction de la piste qui ferait partie du 2
ème

 lot. Il est 

clair qu’à partir du moment où il y aura une subvention CNDS  (habituellement le CNDS 

finance entre 12 et 15% d’un projet qu’on peut estimer à environ 1M€/1,2M€ pour une piste 

de 400m avec tous les équipements), Genay saura aller chercher d’autres subventions (Région 

entre 10 et 15% du projet)… et complètera avec son budget communal. 

Nos représentants de la FFA ont été impressionnés par le discours, visiblement il est rare 

qu’une collectivité locale/commune fasse preuve d’autant de motivation pour réaliser une 

piste et développer la pratique de l’athlétisme. Ils ont compris qu’il y avait une réelle 

opportunité, M. Ferrari s’est engagé sur un courrier rapide de la FFA (a priori signé par le 

Président de la FFA Bernard Absalem), par chance il n’y aura pas de concurrence sur la 

région (une dizaine de piste ont été réalisées au cours des dernières années) : il n’y a pas de 

nouveaux projets à court terme en dehors de Francheville qui vient d’être mis en attente pour 

cause de chgt de Maire. 

 

En conclusion réunion extrêmement positive, prochaines échéances : 

 

- On transmet un dossier d’argumentation actualisé à nos représentants FFA d’ici 

quelques jours 

- La FFA envoie le courrier d’engagement sur les subventions d’ici fin du mois 

- La mairie de Genay intègre dans le cahier des charges de réalisation du premier lot les 

travaux de « réseaux » préliminaires à la construction d’une piste  

 

 

 

Calendrier du projet de parc des sports : 

Comme déjà évoqué dans un mail précédent toutes les études (impact..) ont été faites et 

intègrent la réalisation d’une piste. 

Le permis d’aménager va être déposé en juin 2014, les travaux du lot 1 devraient démarrer été 

2015 
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Pour le lot 2 qui nous concerne toutes les acquisitions foncières n’ont pu être réalisées à 

l’amiable (91%), il y aura DUP et d’ici 2 ans vente forcée des derniers lots. 

La réalisation du lot 2, a priori d’ici environ 3 ans au plus tard 5 ans (durée maxi du permis)  

 

Quelques chiffres et détails de réalisation 

Superficie du parc : 10ha, 2km de périmètre, 400m2 de vestiaires mutualisables avec le foot, 

150 places de parking 

Genay a dépensé sur son budget 1M€ pour l’acquisition des terrains, le lot 1 sera de 1M€900 

(subvention de 100k€ de la FFF pour le terrain synthétique) 

L’emprise réservée pour la piste correspond à une piste de 400m avec 8 couloirs ligne droite + 

8 couloirs virages. Le terrain de foot au milieu (terrain annexe) sera en herbe donc utilisable 

pour les lancers… 

Un local technique pourra être réalisé pour stockage matériel + éventuellement tour de 

chronométrage.  AC a prévu de faire  des visites de piste… 

 

Politique sportive de Genay 

Recherche de cohérence et de complémentarité avec les communes voisines : développement 

du  Hand qui n’est pas présent dans les autres communes, laisse le basket à Neuville, pas 

d’ambition pour le foot (il y a Neuville, Chasselay, Bords de Saône) en revanche Athlétisme, 

BMX (ils proposent un terrain au club de Neuville qui n’est pas bien équipé) font partie de 

leur politique sportive… 

 

Eric 

 

Projet Survet ACVS 2015 

 


